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          NB : Le retrait du badge d’accréditation se fait uniquement au vue d’un ordre de mission.           
 
 

القـــدم لكــرة الجزائــري الاتحـــاد  
 Fédération Algérienne de Football 

 رابطــة كــرة القــدم المحتــرفـــة
Ligue de Football Professionnel 

 

ORGANE :………………………………………....................................................................... 

NOM : ………………………………………………..............................................................................   

PRENOM :…………………………………………............................................................................... 

FONCTION :…………………………………………......................................................................... 

REGION :…………………………………………................................................................................... 

N° DU TELEPHONE MOBILE :…………………............................................................................  

EMAIL :…………………………………………................................................................................. 

Règlement : 

- Pour des raisons de protection des droits de retransmission, les cameramen doivent remettre leur matériel aux organisateurs 

pour les récupérer un quart d’heure avant le coup de sifflet final pour les besoins de la conférence de presse et de la zone 

mixte. 

- Le bénéficiaire de l’accréditation s’engage à respecter les directives relatives à l’organisation des rencontres. 

- Le badge d’accréditation ne peut être utilisé que par son bénéficiaire et sous son entière responsabilité 

- Il est strictement interdit aux journalistes de pénétrer sur le terrain de jeu (Rectangle). 

- Il est strictement interdit aux photographes de monter à la tribune de presse au moment de la remise des trophées. 
- La commission d’organisation se réserve le droit de retirer ce badge à son titulaire à tout instant, sans avoir à justifier                         

sa décision. 

 

FAIT  A : ………………………                                                            Cachet & Signature  

                                                                                                               Du Directeur de l’Organe                                             

LE :…………………………….                
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